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ACADEMIE DE PARIS 

Rédacteur : Martine Le Hémonet   

 

 

 

MOUVEMENT INTRA ACADEMIQUE 
 

8 juillet (au 
lieu du 2). Nos commissaires paritaires vous tiendront au courant des résultats 

ation. 
 

CONTRACTUELS 
 

 : date limite, le 13 juillet. 
 

lesquelles vous avez été contractuel car 6 ans = un CDI à la rentrée 2010. Si 
vous avez des doutes, vous nous appelez ! 
 

RETRAITE 
 

 

manifestations le 7 septembre. 
 

 ! 
 

Si vous avez le temps allez sur le site : 
http://www.lepoint.fr/economie/les-retraites-en-or-de-l-europe-19-05-2009-
344867_28.php  
 

 (merci à toi Chrystèle ) 
et ça vau   !!!! 
 

 
 
 

 Note aux adhérents  
             n° 3 
    Du 04 juillet 2010 
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CAPA HC des PLP 
 

 
Quelques statistiques intéressantes. 
 
67 collègues promus  
 

 
Échelon 8  1  
Échelon 9  1  
Échelon 10  3  
Échelon 11  62  
 

 
46 1      60  4 
47 4      61  2 
48 2      62  2 
49 2      63  2 
50 2      64  2 
51 4      65  1 
52 4      66  1 
53 8      67  - 
54 6      68  - 
55 6      69  1 
56 5     
57 4 
58 2 
59 2 

 
Conclusion : à Paris ce sont majoritairement les collègues qui sont au 11ème 
échelon qui accèdent à la HC, ce que nous trouvons tout à fait normal et nous 
continuerons à nous battre pour que nous partions tous à la retraite avec cette 
fameuse HC parce que donner sa vie entre 20 et 60 ans ( et plus 

 
 
Pour connaître les règles de reclassement vous pouvez nous appeler. 
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CONSULTATION DES ADHERENTS 
 

r du SNETAA à nous retourner grâce à 
 

 
Cette consultation est importante. Elle ne vous prendra que quelques minutes ! 
 
Dès maintenant, découpez cette dernière page, répondez aux 3 questions et 
renvoyez-nous là !  
 
Quelques rappels 
LOI DU 23/06/2010 : PARITARISME SUPPRIME !!! 
 
Voilà la conclusion des « Accords de Bercy » du 2 juin 2008 signé par plusieurs 

-Solidaires.  
Elles auront à expliquer aux Fonctionnaires pourquoi elles ont accepté la « Casse du 

 
Le terme « paritarisme » est supprimé. 
 
Le « paritarisme », où les élus des personnels étaient désignés à par
professionnelles défendaient efficacement leurs collègues pour le respect des règles, des 

des commissions paritaires départementales (CAPD ou CTPD) ou académiques (CAPA ou 
 

  
Désormais, seuls existeraient des CT (Comités Techniques), où des représentants 

généraux. Et là, il faudra être représenté  dans chaque Fonction Publique pour exister 
comme organisation syndicale présente. Une modification > profonde du fonctionnement 
syndical : grave !  
Depuis 2 ans , le SNETAA vous avait informé de ces menaces sur la suppression du « 

naître. Nous vous avons  montré et prouvé les premières attaques au paritarisme à 
travers, par exemple, les cadres de mutations  (inter  intra  TZR...) ou de promotions 

 
 

 

bafoués !!! 
 
LE SNETAA PRENDRA SES RESPONSABILITES. IL CONSULTE SES ADHERENTS QUI ONT 

PARTICIPANT  A CETTE CONSULTATION. 
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PRESYNDICALISATION 2010 2011 
 

Profitez des tarifs 2009-2010 !!!!  
 

aire ! 
 
Merci pour la confiance que vous continuez à nous accorder ! 
 

POT FRATERNEL 
 
Le vendredi 25 juin, vous avez été nombreux à venir rue du Simplon pour 
partager le pot de 

 
P
pas pu venir, quelques 
photos !!!! 
 
 
 

 
 
 
 
 

E ..BONNES VACANCES A TOUS  


